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Berne, le 22 mars 2005

Mise à l'enquête de la discrimination sociale par les taxes d'études:

Taxes à 2'000.- «socialement supportables»?

Dans un article paru dans le Tages Anzeiger du 17.3.2005, Monsieur le Conseiller fédéral
Pascal Couchepin parle d'augmenter les taxes d'études à CHF 2'000.- ce qui serait
"supportable socialement". La question se pose effectivement et va être investiguée dans
une grande enquête nationale, dont l'UNES est à l'origine, lancée par l'Office Fédéral
de la Statistique (OFS) dès avril 2005. Environ 10'000 étudiant-e-s vont recevoir un
questionnaire qu'ils vont pouvoir compléter sur internet et qui se préoccupe de leur situation
sociale et économique. L'idéal pour l'UNES et l'OFS serait de réaliser cette enquête tous
les 3 ans afin de suivre l'évolution de la situation (pour de plus amples renseignements
www.etudiants-stat.admin.ch).

Les dernières données connues datent en effet déjà de 1995 et montraient que 80% des
étudiant-e-s exerçaient une activité professionnelle en parallèle de leurs études dont la moitié
pour subvenir à leurs besoins et donc aussi payer les taxes leur permettant de faire des
études. Qu'en est-il de toutes celles et tous ceux qui ne sont pas dans les statistiques parce
qu'exclu-e-s des études avant même d'avoir commencé par manque de ressources financières?
La probabilité qu'une personne dont les parents ne sont pas au bénéfice d'une formation
académique fasse des études tertiaires est en effet 5 fois moins élevée que pour celle ou celui
qui vient d'un milieu académique. Ne serait-il pas plus adéquat de parler de taxes sociale-
ment in-supportables? Nous espérons que les résultats de l'enquête vont permettre aux
débats politiques de s'axer davantage sur la réalité.

pour plus d'informations:

Esther Christen, Copräsidentin VSS, 079 224 56 19
Pierre-Antoine Bonvin, co-président UNES, 078 605 14 91
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Neue Untersuchung nimmt Studiengebühren unter die Lupe:

Sind CHF 2'000.- «sozialverträglich»?

In einem Tages-Anzeiger-Interview vom 17. 3. spricht Bundesrat Pascal Couchepin von einer
Erhöhung der Studiengebühren auf CHF 2'000.-, die "sozialverträglich" wäre. Diese Frage stellt
sich tatsächlich; sie wird zur Zeit untersucht in einer grossen gesamtschweizerischen
Studie, die auf Initiative des VSS ab April 2005 durch das Bundesamt für Statistik (BfS)
lanciert wird. Rund 10'000 Studierende werden einen Internet-Fragebogen erhalten zu ihrer
sozialen und wirtschaftlichen Lage. VSS und BfS möchten diese Studie inskünftig alle drei
Jahre durchführen, um die Entwicklung der Situation verfolgen zu können. (Weitere Infos unter
www.studierende-stat.admin.ch).

Die letzten diesbezüglich bekannten Daten gehen aufs Jahr 1995 zurück; sie zeigten, dass
80% der Studierenden einer Erwerbstätigkeit nachgingen, die Hälfte von ihnen, um damit
ihren Lebensunterhalt zu bestreiten - inklusive Studiengebühren. Was ist jedoch mit jenen,
welche die Statistik nicht erfasst, da sie aus finanziellen Gründen gar nicht erst ein Studium in
Angriff genommen haben? Die Wahrscheinlichkeit, dass eine Person mit nicht-akademischen
Eltern ein Hochschulstudium absolviert, liegt fünfmal tiefer als für eine aus akademischem
Milieu. Wäre es da nicht angebrachter, von sozial-unverträglichen Studiengebühren zu
sprechen? Wir hoffen, dass die Ergebnisse der Studie dazu beitragen werden, die politische
Diskussion näher an die Realitäten zu führen.

Für weitere Auskünfte:
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